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PROJET DE MODIFICATION DES 

STATUTS 

de la communauté de communes BERRY LOIRE VAUVISE 

 
Article 1er : Il est formé entre les communes d'Argenvières, Beffes, Charentonnnay, Couy, Garigny, 

Groises, Herry, Jussy le Chaudrier, Lugny Champagne, Précy, Saint Léger le Petit, Saint Martin des 

Champs, Sancergues et Sévry une communauté de communes qui prend la dénomination de Berry- Loire-

Vauvise. 

 

Article 2 : Le siège social de la communauté de communes est fixé au 6, rue Hubert Gouvernel à 

Sancergues. 

 

Article 3 : La communauté de communes exerce de plein droit, en lieu et place des communes membres, 

les compétences suivantes : 

 

➢ Compétences obligatoires : 

 

 au titre de la rubrique Aménagement de l'espace : 

 

a) Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire : 
 

 
 

 Création et entretien des infrastructures de recharge des véhicules électriques ou 

hybrides 

 

 Chemins de randonnées 

 Etablissement et exploitation d'infrastructures et de réseaux de communications 

électroniques prévus au I de l'article L. 1425-1 du code général des collectivités 

territoriales
 

b) Plan local d'urbanisme (PLUi), document d'urbanisme en tenant lieu et carte 

communale 
 

c) Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur 

 

 au titre de la rubrique Développement économique : 
 

a) Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 

4251-17 : 
 

- Réalisation d'opérations immobilières à vocation économique : 

Construction d'un bâtiment destiné à la location des professionnels de santé 

regroupés en maison de santé. 

 

b) création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, 

commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire 

 

c) politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt 

communautaire 

 

d) promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme 

 

 Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage 

 

 Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 

 

 Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à 

l’article L. 211-7 du code de l’environnement 
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➢ Compétences optionnelles : 

 

 au titre de la rubrique Politique du logement et du cadre de vie : 

 

 Amélioration de l'habitat 

 

 au titre de la rubrique Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et 

sportifs d'intérêt communautaire et d'équipements de l'enseignement préélémentaire et élémentaire 

d'intérêt communautaire : 

 

 Entretien, gestion et fonctionnement des équipements sportifs 

 

 au titre de la rubrique Action sociale d'intérêt communautaire : 

 

 organisation des transports dans le cadre d'un accès partagé au centre aéré sur le territoire 

de la CDC (centre de loisirs sans hébergement) 

 

 Banque alimentaire 

 

 Petite enfance, enfance et jeunesse 

 

 Création et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de service 

public y afférentes en application de l'article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 

droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

 

 Prévention de la délinquance : En matière de politique de la ville : 

 

 élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville ; 

 animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de 
développement local et d'insertion économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de prévention 

de la délinquance ; 

 programmes d'actions définis dans le contrat de ville. 

➢ Compétences facultatives : 

 

 SPANC 

 

 Compétence culture : aide financière complémentaire au fonctionnement de l'école de 

musique (maximum 4 500 €) 

 

 compétence complémentaire à la GEMAPI correspondant aux alinéas 11 et 12 de  l'article L. 

211-7 du code de l'environnement : 

- la mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux 

aquatiques 

 

- l'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau 

et des milieux aquatiques et notamment l'élaboration, l'approbation et la mise en œuvre du contrat 

territorial ou toute autre procédure de gestion globale et concertée de la ressource en eau et des milieux 

aquatiques. 
 
 

Article 4 : La communauté de communes est administrée par un conseil communautaire dont la 

composition a été fixée par arrêté préfectoral n° 2013-1-1378 du 17 octobre 2013 à compter des échéances 

électorales 2014. 

 

Article 5 : La communauté de communes est créée pour une durée illimitée. 

 

Article 6 : les fonctions de comptable assignataire sont assurées par le comptable de la trésorerie de 

Baugy. 

 

 


